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Nom de la clause : Clause d’exclusion des Risques Nucléaires

Objet de la Clause : Exclusion des risques nucléaires

Catégorie : Clause Additionnelle

Numéro : Date : 16 décembre 2002

Pays d’origine : France Emetteur : F.F.S.A.

Commentaires :

Le Marché britannique a diffusé le 1er novembre 2002 deux nouvelles clauses d'exclusion
portant sur les risques nucléaires (CL 356 A) et sur les risques chimiques, biologiques,
biochimiques, électromagnétiques et cybernétiques (CL 365)

La Commission des Assurances Transports de la F.F.S.A. a adapté ces deux clauses au Marché
Français.

La nouvelle Clause d'exclusion des risques nucléaires du 16 décembre 2002 appelle les
commentaires suivants :

Les risques nucléaires tant civils que militaires sont exclus des couvertures d'assurance
maritime et transports depuis 1990 (cf. clause d'exclusion des risques nucléaires du 5 décembre
1990)

La nouvelle clause du 16 décembre 2002 maintient le principe de l'exclusion générale des
risques nucléaires mais prévoit dans l'article 1.4 que cette exclusion ne s'applique pas aux «
isotopes radioactifs », autres que les combustibles nucléaires, lorsqu'ils sont en cours de
préparation, de transport ou de stockage, ou bien lorsqu'ils sont employés à des fins
commerciales, agricoles, médicales, scientifiques, ou autres utilisations pacifiques.

Le Marché français dispose donc dorénavant de deux clauses d'exclusion des risques
nucléaires une clause d'exclusion absolue (clause du 5 décembre 1990) et une clause
d'exclusion « réduite » ne s'appliquant pas aux « isotopes radioactifs » (clause du 16 décembre
2002).
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CLAUSE D'EXCLUSION DES RISQUES NUCLEAIRES

Par dérogation aux conditions générales et particulières du contrat d'assurance, sont exclus les
pertes et dommages, recours de tiers ou dépenses résultant directement ou indirectement de :

1.1 rayonnements ionisants ou contamination radioactive provoqués par du combustible
nucléaire ou des déchets radioactifs ou par la réaction nucléaire ;

1.2 propriétés radioactives, toxiques, explosives, dangereuses ou contaminantes de toute
installation nucléaire, réacteur, ou tout équipement ou composant nucléaire qui y sont
rattachés,

1.3 toute arme ou engin utilisant la fission ou la fusion nucléaire ou toute autre réaction
nucléaire analogue, ou l'énergie nucléaire, ou tout phénomène ou effet radioactif;

1.4 propriétés radioactives, toxiques, explosives, dangereuses ou contaminantes de toute
matière radioactive. Cette dernière exclusion ne s'applique pas aux isotopes radioactifs, autres
que les combustibles nucléaires, lorsqu'ils sont en cours de préparation, de transport ou de
stockage, ou bien lorsqu'ils sont employés à des fins commerciales, agricoles, médicales,
scientifiques, ou autres utilisations pacifiques.

Clause du 16 décembre 2002


